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COMMISSION :   Projets de Développement  
GROUPE :   Noyades, santé 
TYPE :   Réunion 
DATE    12 novembre 2025  
LIEU :    TEAM MEETING 

DOCUMENT N° : 2025 CND24 PPD CR 006-00 

 
 

Nom, prénom CND/Club Présent Excusé Commentaire 
Pascaud Laurent CND24 / CN Bergerac x  Secrétaire 

Siméon Noémie CND24 / NAP x   

Parmentier Pierre CND24 / ACAP  x  

Gaulin Huguette CND24 / ACAP x   

Gaulin Isabelle CND24 / ACAP  x  

Huguet Gérard CND24 / ACAP x   

Parmentier Magali CND24 / ACAP x   

Dezon Christel CND24 / COPO x   

Issot Lucette CND24 / COPO x   

Issot Guy CND24 / COPO x   

Besse Frédéric CND24 / CN St ASTIER x   

Besse Elisa CND24 / CN St ASTIER  x  

Leccumberri Charlène CND24 / NAP  x  

Poucet Philippe CND24 / CN Bergerac x   

Lescure Karine CND24 / CN Bergerac x   

     

Diffusion :  CND24 : présents + Secrétaire général (Noémie) + membres de la commission + ALI + CLI 
Diffusion :   
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Ordre du jour        
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1. Les Boucles de la Jemaye (Laurent)        30mn 

1.1. Bilan financier 

 

- Perte principalement liée à la diminution des engagements et notamment les combinés 

- Très belle progression du partenariat mais insuffisant. 

- Sans subvention et partenaires les compétitions EL sont difficiles à rentabiliser. 

- Populariser l’épreuve. 

1.2. Feedbacks du 14 septembre 2025 

- Chronométrage manuel plus efficace que le système automatique 

- Ravitaillement mieux que l’an passé 

- Problème sur les catégories d’âges (changement d’année) 

- Problème d’affichage des résultats 

- Repas casse-croûte bien  

- Pas assez de bénévoles (manque sur BNSSA, Kayac, etc.) 

- Problème de Charlotte qui a du rentrer (peu de photos). Prévoir un doublons sur des postes critiques 

comme la communication, etc. 

- Soirée très sympa, beaucoup de ronflement, etc. 

NGN DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES EAU-LIBRE LES 
BOUCLES DE LA JEMAYE 
Charges Montants Produits Montants
60-Achat 4 197 70-Vente de produits finis, prestations de services, marchandises 2 688
Achats d'études et de prestations de services 1 485 Prestation de services 2 628
Achats non stockés de matières et de fournitures 2 097 Vente de marchandises 60
Fournitures non stockables (eau, énergie) 0 Produits des activités annexes 0
Fourniture d'entretien et de petit équipement 0 0
Autres fournitures 615 0
61 - Services extérieurs 0 74- Subventions d’exploitation 4 850
Sous traitance générale 0 Etat: ANS, ARS, ... 1 500
Locations 0 0
Entretien et réparation 0 Région(s): 0
Assurance 0 0
Documentation 0 0
Divers 0 Département(s): 1 000
62 - Autres services extérieurs 3 861 0
Rémunérations intermédiaires et honoraires 1 620 Commune(s): 0
Publicité, publication 1 378 subvention communauté de communes et agglomération 0
Déplacements, missions 390 0
Frais postaux et de télécommunications 0 Organismes sociaux ( à détailler): 0
Services bancaires, autres 472
63 - Impôts et taxes 0 Fédération 0
Impôts et taxes sur rémunération 0 Fonds européens 0
Autres impôts et taxes 0 ASP 0
64- Charges de personnel 0 Autres recettes (précisez) 2 350
Rémunération des personnels 0 0
Charges sociales 0 75 - Autres produits de gestion courante 0
Autres charges de personnel 0 Dont cotisations 0
65- Autres charges de gestion courante 250 76 - Produits financiers 0
66- Charges financières 0 77 - Produits exceptionnels 0
67- Charges exceptionnelles 0 78 – Reprises sur amortissements et provisions 0
68- Dotation aux amortissements (provisions pour renouvellement) 0 79 - Transfert de charges 0
TOTAL DES CHARGES 8 308 TOTAL DES PRODUITS 7 538
86- Emplois des contributions volontaires en nature 22 702 87 - Contributions volontaires en nature 22 702
Secours en nature 0 Dons en nature 0
Mise à disposition gratuite de biens et prestations 2 880 Prestations en nature 2 880
Personnel bénévole 19 822 Bénévolat 19 822
TOTAL DES CHARGES 31 010 TOTAL DES PRODUITS 30 240

-770Résultat : 
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- Sécurité optimum au niveau organisation (binôme très efficace et professionnel) 

- SASB24 compétent et proche des arrivées 

- Ecran numérique très efficace et source de partenaires. Emplacement pour certains très biens en raison du 

passage et des arrivées et pour d’autres préférence sur la jetée. 

- Recentrer le village Départs et arrivées sur une zone plus restreinte et accessible. Evite de courir partout, 

de transporter le matériel à la main sur des distances importantes et permet aussi de palier au manque de 

bénévoles 

- Zone départ le long de la jetée parfaite pour les spectateurs.    

- S’éloigner de la plage par manque de profondeur. 

- Parcours très clair. Pas de confusion sur les directions. Attention à ne pas marcher. 

- Récompenses organisation parfaite avec Mylène et Jean Marc et l’équipe de St Astier 

- Récompenses sur le podium compliqué pour 2 raisons, la pluie et le problème des catégories. 

- Etape Coupe de France amène du monde de plus loin. Frédéric souligne aussi le fait que le club de tri de 

St Astier n’aurait pas participé aux épreuves par peur de se retrouver avec des cadors et qu’ils n’auraient pas 

été à leur place. Accentuer la communication en amont auprès de ces publics. 

- Problème de la fin de course avec un temps minima. A éviter le temps calculé au pourcentage du premier 

nageur arrivé car rebute beaucoup de gens. Rester au temps fixe pour une course. 

- Problème de la licence à 15€ 

1.3. Ajustements à faire ou non 

- A voir si étape Coupe de France n’effraie pas les nageurs locaux (écho trie de St Astier) 

- A voir si sur 2 jours de compétitions en démarrant le samedi midi et dimanche jusqu’à 13h. 

- Créer un ou plusieurs parcours découvertes avec licence à 2€ 

- A voir pour limiter les accès des courtes distances aux nageurs confirmés 

- Recentrer le village Départs et arrivées sur une zone plus restreinte le long de la route 
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1.4. Remerciements Partenaires 

 
1.5. Nouvelle éditions 

- A l’unanimité pour reconduire une nouvelle édition. La 5ième.  

1.6. Date qui serait 12/13 ou 19/20 septembre 

- 12/13 septembre dans l’idéal mais attention aux clubs qui font les tests le samedi (CNB). Les autres clubs en 

semaine. 

- En attente retour de R Cabanes sur les dates. 

2. Sport Santé (Fabrice présenté par Laurent)           

2.1. PSF 2025  

2.1.1. Subvention pour un montant de 1500€ 

2.1.2. Mission de Fabrice (unique personnel sport santé FFN homologué FFN) qui mène ce dossier avec une 

prévision d’heure de 30 à 40 heures. Contrat au travers de PERIJOB. 

2.2. Présentation (Annexe 1A et 1B) initiation du dimanche 7 décembre à la piscine AQUALUD de Bergerac 

2.3. Bénévoles 

- Fabrice Veyssière 

- Laurent Pascaud 

2.4. NAP et ACAP question pratique du sport santé au niveau NA ? 

 

3. Lutte contre les noyades          

3.1. PST 2025 et FDVA2 2025 

3.1.1. PST 2025 : Subvention Lutte contre les noyades pour un montant de 5 882€ 

3.1.2. FDVA2 2025 : Subvention Lutte contre les noyades pour un montant de 3 000€ 

3.2. Présentation du projet FDVA2 – (Annexe 2) (Charlotte présenté par Laurent) 

3.2.1. Logo proposé et mis en ligne sur les réseaux 
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3.2.2. Proposition qui va être réajustée avec un film sur la période 2026 avec anticipation de créer le film à la belle 

saison. 

3.2.3. Retour de la SDJES24 qui nous donne des pistes pour 2026 

3.3. Point AAQ et prévision AAQ (Antoine et Laurent) 

3.3.1. JAN pour le département Recettes 12 359€ - Dépenses 10 982€ Bénéfice 1 377€. Bilan mitigé au niveau de 

la formation avec peu de jeunes mais qui est conforté aussi par une baisse de la fréquentation des bases de 

loisirs cette année. 

3.3.2. Bilan AAQ (Annexe 3) transmis à la SDJES24 et qui sera présenté en réunion le 13/11 à 9h30 à la SDJES24 

 

4. Questions diverses           

4.1. Point DLA (Dispositif Local d’Accompagnement)  

4.1.1. Mission 

Dans le cadre de la mission d’aide à la pérennisation des activités d’utilité sociale créatrices d’emplois, les 

dispositifs locaux d’accompagnement de l’ESS (DLA) se proposent d’apporter un accompagnement de 

proximité aux structures qui développent des activités dans une démarche de consolidation et 

d’autonomisation économique. 

Les structures qui ont été diagnostiquées par France Active Nouvelle-Aquitaine peuvent bénéficier d’une 

intervention d’un cabinet extérieur sur des aspects insuffisamment maîtrisés. Cette intervention peut prendre 

la forme d’actions d’accompagnement individuel ou collectif. 

4.1.2. Financement 

Gratuit pour les 5 comités concernés. Financeurs 

 
4.1.3. Voir convention Annexe 4 

4.2. Guy souligne son incompréhension sur le fait que 18 nageurs ont dû être engagé après la date limite du mercredi 

soir inscrite au règlement. Laurent explique que tous les clubs depuis plus de 10 ans ont eu des oublies et que l’on 

ne peut pas se permettre de laisser des gamins sur le côté. Là on a eu un week end long qui suivait des vacances et 

qui fait que nous en sommes arrivés à cette situation. 

Le fait de rajouter un nageur ou plusieurs est très longs et prends beaucoup de temps pour ceux qui maitrisent 

extranat pocket. Donc oui il faut plus de rigueur pour les engagements qui se préparent en amont et non à la 
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dernière minute. Ce club doit ajuster son organisation et laissons-lui le temps aussi d’y réfléchir afin que dès 

janvier 2026 tout soit rentré dans l’ordre. 

 

 

       

 

Fin à 21h40 

 

Merci 

 

Laurent Pascaud 

 
 
 

 

5. Annexes         
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5.1. Annexe 1A – Sport santé – Plaquette du 7/12/2025 

  



Nagez Forme Santé
“Bougez, respirez, nagez… 

pour mieux vivre au quotidien ! “

Mais alors… qu’est-ce que c’est ?

7 déc 
2025

10h à 12h 
Piscine AQUALUD de Bergerac



Nagez Forme Santé c’est nager pour
développer, maintenir et/ou restaurer son

capital santé et améliorer sa qualité de vie. Il
s’agit d’une natation adaptée au bénéfice de
personnes atteintes de maladies chroniques
et, en particulier, en relais d’un programme

d’éducation thérapeutique.

Vous êtes intéressé ?

Mais alors… 
qu’est-ce que c’est ?

Rendez-vous le 7 décembre 2025 à Bergerac



Nagez Forme Santé est une activité de natation
proposée à des personnes cherchant à

optimiser leur capital santé. Elle s’adresse à
tous, nageurs et non-nageurs, et notamment les

personnes en surcharge pondérale,
diabétiques, atteintes de cancers, de

maladies respiratoires, cardio-vasculaires,
neurodégénératives, ostéoarticulaires... .

Vous êtes concernés ?

Qui est concerné ?

Rendez-vous le 7 décembre 2025 à Bergerac



Les spécificités du milieu aquatique offrent
de nombreux avantages au bénéfice du

pratiquant. Les transformations imposées par
ce milieu obligent le pratiquant à s’adapter et à

chercher son équilibre, sa ventilation, sa
propulsion et sa perception de l’espace.

QU’ est ce que vous attendez ?

Pourquoi c’est bon pour vous  ?

Rendez-vous le 7 décembre 2025 à Bergerac



Pour plus d’informations 
& inscriptions

Nagez Forme Santé
“Bougez, respirez, nagez… 

pour mieux vivre au quotidien ! “

7 déc 
2025

10h à 12h 
Piscine AQUALUD de Bergerac
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Annexe 1B – Présentation sport santé 

  



Comité Départemental
Natation Dordogne 

PROJET NATATION SANTÉ
2025 - 2029



4

HISTORIQUE

ÉTUDE DE SECTEUR

PEPS DORDOGNE

LE PROJET

L’AVENIR

03

04

05

06

09

10

Sommaire

REJOIGNEZ-NOUS



Depuis des années, le Comité Départemental de Natation de La

Dordogne encadre les activités aquatiques avec l’aides de 6 clubs de

natations :

Cercle des Nageurs de Bergerac

Aquatique Club Agglomération de Périgueux

COPO Natation

Club Nautique Saint Astier

Union Sarlat Natation 24

Natation Artistique Périgueux

Fort de plus de 1300 adhérents chaque année, LE CND24 souhaite

mettre en place une nouvelle activité portée par la FFN, avec un

éducateur formé : la Natation Santé  (NFS)

HISTORIQUE ....



4

En Dordogne, les pathologies rencontrées sont similaires à celles de la

Région Nouvelle Aquitaine. 

Le département de la Dordogne a identifié des enjeux de santé autour

desquels il souhaite une forte mobilisation :

      - développer un parcours de soins sans rupture pour l’usager,

      - maintenir l’équité en matière d’accès aux soins et réduire les inégalités,

      - promouvoir un environnement sain,

      - améliorer l’attractivité du territoire pour les jeunes 

        professionnels.

ÉTUDE DE SECTEUR

Pour cela, un  Sport Santé Bien-être 2018-2023 a été lancé, mettant en avant :

      - plus de prévention et de promotion de la santé,

      - plus de prises en charge à domicile et d’inclusion au plus près des milieux de vie 

        (personnes âgées ou en situation de handicap et publics vulnérables),

      - plus de prises en charge personnalisées et coordonnées avec une participation active 

        des patients.



PEPS DORDOGNE
Les missions du dispositif PEPS Dordogne
(Prescription d’Exercice Physique pour la Santé)

Promouvoir l’activité physique auprès de personnes
porteuses de maladies chroniques ou présentant des
risques de les développer.

1

Sensibiliser les professionnels de santé à prescrire l’activité
physique comme moyen thérapeutique à des personnes 
porteuses de maladies chroniques.

4

Sensibiliser les clubs sportifs et les structures proposant
des activités physiques, ainsi que leurs animateurs et
éducateurs sportifs, à l’accueil de personnes porteuses de
maladies chroniques.

3

Favoriser le développement d’une offre d’activité physique
adaptée à destination de personnes porteuses ou 
présentant des risques de développer des maladies
chroniques.

2

Au niveau du département de la Dordogne, le sport santé est
notamment représentée par l’association PEPS 24 . 

Créée le 16 septembre 2019, le Réseau PEPS Dordogne et
Nouvelle-Aquitaine ont pour vocation la mise en réseau de
l’ensemble des acteurs œuvrant dans le champ du sport, de la
santé et plus particulièrement celui de la prescription
médicale d’activité physique.

Son objectif, accompagner le développement de la pratique
d’activité physique sur prescription médicale en s’appuyant
sur un réseau d’éducateurs sportifs référencés.

L’USN24 c’est donc naturellement rapprochée d’elle afin
d’être labellisée dans leur réseau.

L’USN24 est le club support du sport santé en Dordogne 6



7

Le Nagez Forme Santé s’adresse aux personnes atteintes de pathologies chroniques (obésité,

diabète, cancer, maladie respiratoire, cardio-vasculaire, neurodégénérative, ostéoarticulaire...)

désirant nager pour améliorer leur capital et leur qualité de vie santé mais aussi aux personnes à

risques ou en phase post éducation thérapeutique, en prévention primaire, secondaire et tertiaire.

Les spécificités du milieu aquatique offrent de nombreux avantages au bénéfice du pratiquant. 

C’est un milieu non traumatisant : résistance de l’eau, adaptation respiratoire et cardiaque.

Cette activité permet l’amélioration et le développement des capacités respiratoires et de la

mobilité articulaire, le renforcement musculaire global, l’optimisation des capacités cardio-

vasculaires, l’augmentation importante de la dépense énergétique, la diminution des tensions

musculaires ainsi que la réduction de stress.

LE PROJET
LE NFS, C’EST QUOI...?



8

2

LE PROJET

Suite à des demandes de potentiels adhérents atteints de pathologies comme le cancer ou la lombalgie, nous avons souhaité proposer une section
Nagez Forme Santé.

Communauté d’agglomération
de Bergerac
CPAM de Dordogne
l’association PEPS24
ARS Nouvelle Aquitaine

COLLABORATION3

Encadrement assuré par une
éducateur formé Nagez Forme
Santé

ENCADREMENT 

Péréniser l’activé via le CND24 ou
via les clubs de natation a
formation de nouveaux
éducateurs

prés

BUT4

Apporter une nouvelle proposition
au habitants de la Dordogne en
terme de sport santé

ENGAGEMENT1

MICRO/MACRO-ENVIRONNEMENT
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MISE EN PLACE

LE PROJET

Le matériel de secours sera bien évidemment mis a disposition de notre

éducateur (sac de secours avec oxygène, oxymètre...etc) par la structure

Motivé par des demandes récurrentes depuis la période COVID, le CND24

souhaite mettre en place l’activité Nagez Forme Santé sur le département de

la Dordogne

Avec l’aide de la Communauté d’agglomération de Bergerac, de la CPAM de

Dordogne et de l’association PEPS24, une présentation de cette nouvelle

proposition en terme de natation sera mise en place pour le dimanche 7

décembre a la piscine de Bergerac

Le but de cette présentation est de faire connaitre cette nouvelle activité et

de la pérenniser dans les mois et  années a venir



Selon nous, la pérennité de la
section découlera de l’écoute des
personnes qui y adhèreront en leur
proposant des séances adaptées de
qualité.

Elle passera également par des
partenariats avec les associations
locales, départementales, ou tout
autre organisme proposant du
sport santé.

10

L’AVENIR
PÉRENNISATION DE LA SECTION ET
PARTENARIATS

Les professionnels de santé via la CPAM de la Dordogne,
auxquels nous aurons présenté l’activité NFS, pourront eux
aussi orienter vers nous leurs patients souhaitant s’inscrire
dans un parcours sport santé.

L’association PEPS 24 pourra nous intégrer à son annuaire
de mise en réseau et à l’ensemble des acteurs œuvrant
dans le champ du sport et de la santé en Dordogne ; plus
particulièrement celui de la prescription médicale d’activité
physique.



24

“Engagez-vous 
et rejoignez-nous ! ”
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5.2. Annexe 2 – Présentation Lutte contre les noyades 

  



“UNE SECONDE
D’INATTENTION PEUT

COÛTER UNE VIE”

Lutte contre les noyades



NOS PREMIÈRES ACTIONS 2023/2024/2025

Guide de la Baignade en Toute Sécurité
Aisance Aquatique (Sessions + Cahier
des charges) 
Intervention dans quelques écoles 
Création d’un Kakémono 



Informer ValoriserPrévenir Impliquer

Été 2025, 1013 noyades dont 268 suivies de décès!
Nous sommes la 2ème région la plus touchée avec 155 noyades.  
Sur le territoire national les 0-5 ans sont encore malheureusement touchés
avec 293 noyades, au même titre que les 6-12 ans avec 111 noyades. 
En Dordogne, nombreux plans d’eau et piscines privées → risque accru.
Agir maintenant pour prévenir 2026.

OBJECTIF : POURQUOI UNE CAMPAGNE CONTRE LES NOYADES ?

 Objectifs de la campagne

Faire connaître les risques 
et les bons réflexes.

Promouvoir la sécurité 
aquatiquepour tous les âges.

Créer une mobilisation 
collective autour de la cause.

Montrer le rôle du Comité 
comme acteur de prévention.



NOS PUBLICS CIBLES

Qui voulons nous toucher ?

Jeunes (collégiens,
lycéens)

Parents et grand s-
parents

Enseignants (EPS) 
et éd ucateurs

via Instagram, TikTok,
interventions scolaires.

via Facebook, presse
locale, affiches,
interventions dans les
entreprises (de nos
partenaires). 

relais pédagogiques &
prévention.

Entreprises 

développement des
partenariats 



Message clé :
“La noyade ne prévient pas. Prévenons-la.”

Ton : Direct, humain, sobre, impactant.

Univers visuel (création d’une charte spécifique + logo) :
Couleurs : bleu profond (sécurité), Jaune (secourisme), rouge (alerte).
Typo claire et contrastée.
Sobriété + émotion.
Logo : impactant et clair 
Illustrations : + adulte + clair + dur / - enfantin 

Hashtags :
#StopNoyades #PréventionDordogne #SécuritéAquatique #ComitéNatation24

CONCEPT CRÉATIF ET IDENTITÉ 

L’axe de communication et le ton



“On ne se noie pas seulement dans l’eau, mais aussi dans l’ignorance.” 

“Il suffit d’un instant d’inattention pour qu’une vie bascule.“

“Une seconde d’inattention peut coûter une vie.”

“La noyade ne prévient pas. Prévenons là.”

“Tu crois savoir nager ? L’eau, elle, ne le croit pas.“

“La prévention, c’est la première bouée de sauvetage.“

“Tu veux être un(e) héros ? Apprends à sauver, pas à scroller.
#ReflexeSauvetage“

“La prévention, c’est un réflexe qui sauve des sourires.“

CONCEPT CRÉATIF ET IDENTITÉ

Idées de messages d’impact : 



LOGOS PRIMORDIAUX 

Les logos à inclure sur nos supports :  

Futurs partenaires 



PROPOSITION
1

Concept :
Mettre en scène la rapidité d’un accident de noyade à travers une journée “banale”  puis
montrer que la vigilance et la prévention peuvent tout changer.

Déroulé narratif :
0:00 – 0:10 → Silence + sons d’eau, plan d’une piscine vide ou d’un lac calme.
0:10 – 0:30 → Voix off :
“Chaque été, des centaines de vies basculent en quelques secondes...”
→ Texte à l’écran : 1000 noyades accidentelles par an en France. 400 sont mortelles.
0:30 – 1:00 → Enchaînement d’images :

Un adulte distrait, un enfant s’éloigne…
Puis gestes de prévention : surveillance, brassards, apprentissage, vigilance.

1:00 – 1:20 → Témoignage symbolique (voix d’enfant) :
“Moi, j’ai appris à nager avec papa.”
1:20 – 1:30 → Logo + slogan :
“Une seconde d’inattention peut coûter une vie.”
QR code vers la campagne + hashtag #StopNoyadesDordogne

Style visuel : sobre, émotions fortes, lumière douce / bleue, transitions lentes.

LA VIDÉO DE PRÉVENTION (1M30)

3 scénarios 



PROPOSITION
2

LA VIDÉO DE PRÉVENTION (1M30)

3 scénarios 
Concept :
Format court, clair, percutant, avec pictos animés, chiffres clés et slogans faciles à retenir.
Public cible : jeunes + parents.

Déroulé narratif :
0:00 – 0:10 → Accroche directe :
“Tu crois que la noyade, ça n’arrive qu’aux autres ?” (voix off + texte animé)
0:10 – 0:30 → Chiffres clés animés :
“1 noyade toutes les 3 heures en été en France.”
“80 % auraient pu être évitées.”
0:30 – 1:00 → Les 3 réflexes prévention :

👀 Surveiller en permanence
🏊 Apprendre à nager tôt
🚫 Ne pas surestimer ses capacités

(chaque point illustré par image ou icône)
1:00 – 1:20 → Montage positif : clubs, familles, piscines, sauveteurs → “Tous concernés.”
1:20 – 1:30 → Logo + appel à l’action :
“Partage cette vidéo. Prévenir, c’est sauver.”
QR code + hashtag #Les3RéflexesQuiSauvent

Style visuel : coloré, moderne, typographies fortes, transitions rapides, musique rythmée.



PROPOSITION
3

LA VIDÉO DE PRÉVENTION (1M30)

3 scénarios 
Concept :
Une série de visages, parents, maîtres-nageurs, jeunes, sauveteurs qui livrent chacun une phrase
courte, illustrant la responsabilité partagée.

Déroulé narratif :
0:00 – 0:10 → Enchaînement de visages, fond bleu :

“J’ai vu une noyade.”
“Ça va très vite.”
“Quelques secondes d’inattention…”

0:10 – 0:40 → Témoignages alternés :
Un sauveteur : “Même en eau peu profonde, le risque est réel.”
Un parent : “Je pensais que mon enfant savait se débrouiller.”
Un ado : “J’ai appris à réagir, pas à paniquer.”

0:40 – 1:10 → Voix off :
“La prévention commence avant d’entrer dans l’eau.”
→ Images : cours de natation, gilet, surveillance, gestes simples.
1:10 – 1:25 → Tous ensemble :
“Agissons. Prévenons. Ensemble.”
1:25 – 1:30 → Logo Comité + slogan :
“#StopNoyadesDordogne – Une vigilance, une vie sauvée.”

Style visuel : format portrait possible, ambiance réaliste, montage rythmé sur fond musical
inspirant.



SUPPORT DESCRIPTION USAGE

Vidéo officielle
1m30 (Youtube / TikTok /

Insta / Facebook) +
 format court

Sensibilisation large

Flyer A5 Slogan + QR code vers la
vidéo Diffusion locale, piscine, clubs, collèges, lycées, entreprises partenaires

Visuels réseaux Posts, stories, infographies 2 fois par semaine

Dossier de presse Communiqué de presse, QR
CODE vers la vidéo, radio Relais médias

Partenaires Développer les partenaires
+ interventions entreprises

Logo + modèle de post + bannières + vidéos + interventions à relayer avec nos partenaires pour
qu’ils utilisent leurs réseaux

Support intervention Diaporama pédagogique Pour nos différentes interventions 

LE KIT MEDIA

Nos supports de communication



🎥 Création d’une vidéo de sensibilisation (1 min 30)
Format : dynamique, inclusif, alternant images réelles et infographies.
Message : “La noyade ne prévient pas. Prévenons-la.”
Diffusion : réseaux sociaux, presse locale, entreprises partenaires,
établissements scolaires.
QR code vers la vidéo intégré sur tous les supports (PRINT) 

ACTIONS À DEPLOYER

📄 Supports visuels : affiches & flyers
Design clair et visuel (photo d’eau, pictos prévention, QR code).
Distribution : collèges, lycées, piscines, clubs, mairies, entreprise partenaires. 
Objectif : rediriger vers la vidéo et les ressources prévention.

🧑‍🏫 Interventions dans les collèges et lycées
Création d’une trame DIAPO :

Introduction aux risques de noyade.
Gestes qui sauvent / comportements sécuritaires.
Diffusion de la vidéo + quiz interactif.

Intervenants : SDIS, maîtres-nageurs, éducateurs FFN.
Diffusion par mail du diaporama et de la vidéo (voir avec l’Académie pour une base de données parents)



ACTIONS À DEPLOYER

🤝 Développement de partenariats
Institutionnels
Privés : entreprises locales, clubs sportifs, centres aquatiques.
Médiatiques : France Bleu, Sud-Ouest, presse départementale.
Objectif : co-diffusion, relais média. 

🎵 Création d’un compte TikTok
Contenus courts et ludiques :

Défis #StopNoyades.
Gestes simples de prévention.
Témoignages d’élèves / maîtres-nageurs / entreprises partenaire 

Objectif : toucher les 12–25 ans et générer de la viralité.



ACTIONS À DEPLOYER

🏢 Sensibilisation en entreprises partenaires
Mini-interventions en interne :

Projection de la vidéo.
Distribution d’affiches / flyers.
Rappel des gestes de premiers secours.

Objectif : impliquer le monde économique dans la prévention.

📰 Diffusion Presse & Médias
Communiqué de presse au lancement de la campagne.
Interviews d’acteurs locaux (maîtres-nageurs, témoins).
Suivi médiatique sur les actions.



Format Fréquence : 

Objectif : 
TikTok Vidéos courtes (prévention / défis) 2x / semaine 🎯 Sensibiliser jeunes
Instagram / Facebook Posts + stories + reels 2x / semaine 🎯 Fédérer tous publics
LinkedIn Posts institutionnels / témoignages 1x / semaine 🎯 Valoriser partenaires
YouTube + Site Web Vidéo complète 1x 🎯 Pérenniser la campagne
Newsletter 1x dédiée à l’action avec en inclusion la vidéo (redirection vers Youtube)

Visuel : publication + hashtag #StopNoyadesDordogne.
Important: inviter clubs, comités, mairie, partenaires et écoles à repartager. 

Faire vivre la campagne en ligne

STRATÉGIE RÉSEAUX SOCIAUX 



Durée : octobre 2025 / début décembre 2025
Actions principales :

Réalisation de la vidéo de 1min30
Création des affiches et flyers avec QR code
Trame pour interventions scolaires et en entreprises
Création du compte TikTok et contenus courts
Communiqué de Presse
Planification du calendrier éditorial et visuels réseaux sociaux

Deadline et calendrier de la campagne

DEADLINE

Durée : mai 2025 – octobre 2025
Mise en place du projet (phase de réflexion) :

Réflexion sur la mise en place du projet 
Création d’un Kakémono pour formation AQ



Décembre 2025 : validation et finalisation des supports
Actions :

Relecture et validation des supports visuels et vidéos
Vérification des partenariats et relais médiatiques
Préparation logistique pour interventions scolaires et entreprises

Deadline et calendrier de la campagne

DEADLINE

Janvier 2026 / 15 février 2026 (au plus tard) : lancement de la campagne
Actions :

Diffusion de la vidéo sur tous les canaux (réseaux sociaux, presse, écoles, entreprises)
Distribution des affiches et flyers dans les BVS, mairie, entreprises, lors des interventions
Début des interventions dans collèges, lycées et entreprises partenaires
Déploiement des contenus TikTok #StopNoyades
Alimentation sur les RS de nos supports 



INDICATEURS DE RÉUSSITE

Mesurer l’impact de la
campagne

🎥 Nombre de vues / partages de la vidéo.
👩‍🏫 Nombre d’écoles / entreprises sensibilisées.
💬 Taux d’engagement sur les réseaux sociaux.
📰 Nombre d’articles / mentions presse.
🤝 Nouveaux partenariats créés.
🧒 Retours d’élèves / familles (questionnaires courts).



LUTTE CONTRE LES NOYADES

Comité de Natation Dordogne
Création du support + contenu : Charlotte LIEBART

Aide : Laurent PASCAUD

FIN.

La noyade ne prévient pas. Prévenons-la.
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5.3. Annexe 3 – Bilan AAQ 

  



COPIL
PLAN Lutte contre
les noyades - 2025
Périgueux le 13 novembre 2025

1



Introduction
55 % des collèges n’offrent pas la possibilité
d’apprendre à nager et / ou dans de bonne
condition car pas d’accès à une piscine
couverte ou pas de subvention transport 
51.5 % avait accès à une piscine couverte mais
43% d’entre eux ont un déplacement supérieur
à celui recommandé par le ministère soit plus
de 36 min aller-retour . 
Informations statistiques à venir sur les
réussites au savoir nager. 

Données fournis par le SNEP-FSU

2

Les noyades accidentelles restent une
préoccupation majeure de santé
publique. Face à la hausse des cas
recensés à l’été 2025, le Plan national
de lutte contre les noyades et les
dispositifs « Aisance aquatique » et «
Savoir nager » visent à renforcer la
prévention dès le plus jeune âge.

Quelques chiffres



LUTTE CONTRE LES NOYADES

Quelques chiffres encore.....
Été 2025, 1013 noyades dont 268 suivies de
décès!
2ème région la plus touchée avec 155
noyades.
Niveau national 

les 0-5 ans fortement touchés avec
293 noyades, 
6-12 ans avec 111 noyades.

En Dordogne, nombreux plans d’eau et
piscines privées → risque accru.
Agir maintenant pour prévenir 2026.

"Agissons ensemble : la prévention
des noyades, notre priorité." 

LO
UIS

E

SCANNEZ-MOI !

3



Prévention des noyades et de développement
de l’Aisance aquatique 

Dispositif piloté par SDJES24, le
CND24, partenaire du dispositif et
l’éducation nationale
Conseil et d’aide, 
S’assurer de la viabilité des projets, 
Cohérence sur le territoire, 
Planification (hors réservation des
créneaux). 
Respect du cahier des charges
Formation AAQ à Bergerac pour 10
stagiaires en avril 2025

Aisance Aquatique
(AAQ)

Livret diffusé à tous les enfants et
parents participant au dispositif
(227élèves sur la CAB)
Présentations à l’école de
Prigonrieux, Peymilou et
Kergomard à Bergerac. Au total
8 écoles
Déploiement grande échelle
2025 sur tous les supports
publicitaires et affiches du
CND24

Livret de lutte contre les
noyades

Dispositif FFN et piloté par la
SDJES24 (ANS-PST)
3 clubs (CNB, USN 24 et COPO)  
Conseil Départemental CND24 - 8
semaines de JAN, 

JAN

4



Partenaires soutenus par l’ANS 
Enveloppe Départementale 22 600€ 

CC DE LA VALLEE DE L’HOMME

CD NATATION 24

CA LE GRAND PERIGUEUX

AMICALE LAÏQUE DU MONTIGNACOIS

CC DU PERIGORD NONTRONNAIS

Aisance Aquatique
(AAQ)

PARTICIPANTS

CERCLE DES NAGEURS DE

BERGERAC

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA

DORDOGNE

CA LE GRAND PERIGUEUX

JAN

AAQ    607

JAN     227

5



01

02

03

04

05

1 semaine soit 30
heures
4 écoles - 68
enfants dont 14 PSM,
34 MSM et 20 GSM

6

Stage Formation AAQ Avril 2025 à Bergerac (AQUALUD)

Landes et Dordogne
(Bergerac - Eymet - St
Astier - Terrasson)

10 stagiaires

3 instructeurs (2 FFN &
1 FF2S)

Formation AAQ Avril 2025 Piscine AQUALUD Bergerac - COMITE
DEPARTEMENTAL DE NATATION DE LA DORDOGNE

https://www.cd24natation.com/saison-2025/videos-du-comite/aaq-69259/formation-aaq-avril-2025-piscine-aqualud-bergerac-156887


Fabrice Veyssière
 instructeur AAQ

Antoine Linares
 instructeur AAQ

Nos instructeurs AAQ

7

Julien Bruxelles
 instructeur AAQ



Synthèse et proposition d’optimisation

8

BILAN SNS / CND24
Lalinde La Guillou => 133

Aqualud (dont CNB)  => 193

Bertran de Born & Niversac (COPO et ACAP) => 95

Sarlat La Canéda (USN24) => 51

Saint Astier (CN St Astier) =9

Conseil Départemental = 83

AAQ en lien avec  CND24
Lalinde La Guillou 
Aqualud
Eymet
Terrasson
Sarlat La Canéda 
Saint Astier
St Antoine de Breuil 

JAN en lien avec  CND24
Lalinde La Guillou 
Aqualud (CN Bergerac)
Eymet
Terrasson
Sarlat La Canéda (USN24)
Périgueux (COPO Natation)
Conseil Départemental (Rouffiac, St Estéphe, La Jemaye,
Gurson)



Etat des lieux en lien avec le CND24 : Synthèse des constats 2025

9

1°/ Participation hétérogène selon les sites

Saint-Estèphe et Rouffiac: très faible participation 

La Jemaye et Gurson : Meilleures participations faisant apparaitre une présence partielle (certains enfants ne participent

qu’aux séances du matin).

2°/ Publics éloignés de la pratique aquatique

Une majorité d’enfants n’a jamais fréquenté de piscine, même en milieu scolaire.

Appréhension importante vis-à-vis du milieu aquatique, surtout chez les plus jeunes.

3°/ Disparité des niveaux

Forte hétérogénéité des compétences aquatiques.

Certains enfants reviennent pour la deuxième année, sans progression notable pour certains.

Présence d’enfants de 5 ans (non éligibles au dispositif dans sa forme actuelle).

Difficulté d’adaptation au milieu naturel sans familiarisation préalable.



Etat des lieux en lien avec le CND24 ! Propositions d’optimisation

10

1°/ Révision de la stratégie par site

Réévaluer la pertinence du site de Saint-Estèphe : faible attractivité, logistique à repenser.

Consolider les sites à forte demande (La Jemaye, Gurson) avec des moyens renforcés.

Demander un acompte ou participation (frais de dossier) pour responsabiliser les gens qui réservent et ne viennent pas.

2. Double séquence pédagogique pour les plus jeunes

Alterner les séances en piscine type club Mickey pour sécuriser l’entrée dans l’eau et transfert vers milieu naturel pour favoriser la

transposition des acquis.

Cette alternance permettrait de réduire l’appréhension, d’accélérer l’aisance aquatique et rassurer les parents.

3°/ Mutualisation

Mutualiser les moyens humains (MNS) et logistiques (transport, encadrement) avec la partie sauvetage

4°/ Adaptation pédagogique

Créer des groupes de niveau dès le test initial, avec des objectifs différenciés.

Prévoir un parcours spécifique pour les “anciens” du dispositif, avec des contenus plus avancés.

5°/ Élargissement du public cible

•  Envisager une expérimentation pour les 5 ans, en lien avec les structures petite enfance.

•  Intégrer une dimension parentale : ateliers de sensibilisation à la sécurité aquatique.



Questions diverses

11

Comment diffuser les actions sur le territoire,

(classe bleue, JAN, formation AAQ)

RGPD, problématique pour établir les diplômes,

Transmission des infos concernant les élèves ayant

obtenus l’ASNS pour l’entrée en 6éme,

Recueil des données du département.



En cours....

12

le conventionnement avec les piscines de camping : prévision d’un temps

d'échanges (visio) avec CD24/CD natation/ représentant local de la

fédération de l’hôtellerie de plein air / propriétaires des campings du

département.

sécurisation des baignades aménagées (milieu naturel) du département :

visio avec les gestionnaires/responsables des sites de baignade pour rappel

réglementaire. 



Merci !

13
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5.4. Annexe 4 – Convention DLA         



 

   

 

      DISPOSITIF LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT DE L’ESS - DORDOGNE 
 

Convention d’accompagnement  
collectif - 2025 

 

Entre : 
France Active Nouvelle-Aquitaine, association loi 1901,  
Située : 90 rue Malbec 33800 Bordeaux,  
Représentée par : Thierry FUGIER 
Siret : 821 013 687 00024 
Ci-après dénommée « France Active Nouvelle-Aquitaine (FANA) », 

Et, 

COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE SPORTIF de la DORGNE (CDOS 24)  
Située : 46 RUE KLEBER, 24000 PERIGUEUX 
Représentée par : Pascal LANDAIS 
Siret : 35139211300020 
Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : president.dordogne@franceolympique.com - 06.41.22.73.84 
Ci-après dénommée « CDOS 24 », 

Et, 

SRI SPORT CONSULTANT 
Située : ZAC de Valdegour – 85 rue Henri Moissan – 30900 NIMES 
Représenté(e) par : Sébastien RIMETZ, gérant 
Siret : 508 710 274 00046 
Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : srimetz@sport-consultant.fr – 06-52-24-47-44  
Ci-après dénommée « le/la consultant.e», 
 

Et, 

COMITE DEPARTEMENTAL DE NATATION DE LA DORDOGNE  
Située : 46 Rue Kléber 24000 Périgueux 
Représenté(e) par : Laurent PASCAUD 
Siret : 49060895700042 

Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : cd24.president@ffnatationlna.fr - 06.07.44.43.69 

Et, 

COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLISME DE LA DORDOGNE  
Située : 46 Rue Kléber 24000 Périgueux 
Représenté(e) par : Thérèse CHONIS 
Siret : 4480817900015 

Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : theresechonis@neuf.fr - 06.87.55.37.77 

mailto:president.dordogne@franceolympique.com
mailto:srimetz@sport-consultant.fr
mailto:cd24.president@ffnatationlna.fr
mailto:theresechonis@neuf.fr


Convention DLA24 - 2025   Page 2 sur 6 

 

Et, 

COMITE DEPARTEMENTAL DE TRIATHLON ET DES DISCIPLINES ENCHAINEES DE LA DORDOGNE  
Située : 74 RUE DE LA PEPINIERE, 24000 PERIGUEUX 
Représenté(e) par : Romain ROUSSEAU 
Siret : 48299282300021 
Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : roms.rousseau@gmail.com - 06.79.01.82.94 
 

Et, 

COMITE DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE DE LA DORDOGNE  
Située : 364 avenue Winston Churchill 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS 
Représenté(e) par : Mireille LEGER 
Siret : 4063191900030 
Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : mleger@ffrandonnee.fr - 06.81.58.43.70 
 

Et, 

SERVICE DEPARTEMENTAL UNSS DE LA DORDOGNE  
Située : 20 RUE ALFRED DE MUSSET, 24000 PERIGUEUX 
Représenté(e) par : Guillaume AVRILLAS 
Siret : 37770361600013 
Mail et N° de téléphone (signature en ligne) : guillaume.avrillas@unss.org - 06.26.90.93.84 
 
Ci-après dénommées « les structures de l’ESS bénéficiaires », 
 
 

MISSION 

Il a été convenu ce qui suit : 
Dans le cadre de la mission d’aide à la pérennisation des activités d’utilité sociale créatrices d’emplois, les 
dispositifs locaux d’accompagnement de l’ESS (DLA) se proposent d’apporter un accompagnement de proximité 
aux structures qui développent des activités dans une démarche de consolidation et d’autonomisation 
économique. Les missions sont co-financées par la DREETS Nouvelle-Aquitaine, la Banque des Territoires, le 
Fonds social Européen, la Région Nouvelle-Aquitaine, qui pourront s’associer à d’autres financeurs. 
Les structures qui ont été diagnostiquées par France Active Nouvelle-Aquitaine peuvent bénéficier d’une 
intervention d’un cabinet extérieur sur des aspects insuffisamment maîtrisés. Cette intervention peut prendre la 
forme d’actions d’accompagnement individuel ou collectif. 
La présente convention a pour objectif de définir le contenu et les modalités de réalisation de cette intervention 
préconisée par le Dispositif Local d’Accompagnement de l’ESS du département. 

 

Article 1 : Objectif de l’intervention  

Titre de l’accompagnement :  
 

« Accompagnement et structuration du mouvement sportif en Périgord 
à destination de 5 comités départementaux de DORDOGNE » 

 
Thématique de l’accompagnement : 4.1 Dynamique partenariale et de coopération 

 
 
 

mailto:roms.rousseau@gmail.com
mailto:mleger@ffrandonnee.fr
mailto:guillaume.avrillas@unss.org
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Objectifs de cet accompagnement DLA :   
Dans un contexte économique difficile avec des diminutions annoncées de fonds publics dédiés au Sport, 
la structuration des comités départementaux sportifs est un enjeu crucial pour le développement du 
sport à l'échelle locale. Dans cet objectif, le CDOS de la Dordogne, Profession Sport Loisirs 24 et le DLA 
24 souhaitent proposer un parcours d’accompagnement aux Comités Départementaux employeurs qui 
le souhaitent, pour les accompagner dans leur structuration. 

 
Contenu & Etapes de travail : 

3 journées en COLLECTIF : 
 J1 = Rappel rôle et missions d’une tête de réseau + Quels sont les besoins de nos clubs 

adhérents ? Ainsi que les freins et opportunités de notre territoire ? 
(Intervention CDOS et PSL puis consultant) 

 J2 = Comment pouvons-nous adapter notre offre de service pour répondre à ces besoins 
(clubs adhérents + territoire/ différents publics) et nous connecter au maximum à notre 
territoire ? Quels moyens a-t-on pour le faire ? Quels besoins cela met-il en exergue ? ... 
(Intervention consultant) 

 J3 = Comment pouvons-nous améliorer notre coopération territoriale avec des acteurs de 
notre écosystème ? Ou avec de nouveaux partenaires ? … 
(La question de la mutualisation d’emploi sera abordée avec l’intervention du consultant, de 
PSL et de l’AFDAS) 

 
+ 5 journées en INDIVIDUEL  

(Répartition à définir en cours d’accompagnement entre le consultant et le DLA : en 
INDIVIDUEL ou en BINOMES DE COMITES) 

 
Livrables attendus : 

 Préconisations d’actions via la formalisation d’un plan d’actions personnalisé par Comité participant 
 Rapport de fin de mission avec a minima une fiche individualisée par Comité participant 

Durée & Format d’accompagnement : 
 

 Comité n°1 Comité n°2 Comité n°3 Comité n°4 Comité n°5 

Temps 
INDIVIDUEL** 

1 jour 1 jour 1 jour 1 jour 1 jour 

Temps 
COLLECTIF* 

3 jours 

 
* en journée et en présentiel  
** Répartition à définir en cours d’accompagnement entre le consultant et le DLA : en INDIVIDUEL ou en 
BINOMES DE COMITES 

 
Temps TOTAL par structure bénéficiaire = 4 jours 
Temps TOTAL pour le CONSULTANT : 
 

Accompagnement DLA : 8 jours  

Calendrier : réalisation avant le 31 décembre 2025 

 

 
Lieu de réalisation : 

✓ Les RDV de travail collectif auront lieu en présentiel dans les locaux de France Active Nouvelle 
Aquitaine à Périgueux. 

 
✓ Les RDV de travail individuel seront réalisés en présentiel de préférence dans les locaux des Comités 

participants. 
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Prérequis à la réalisation de cet accompagnement : 
 Engagement à 100% dans la globalité du parcours attendu de la part des comités participants 
 Participation d’un binôme « Administrateur / salarié » demandé à chaque session de travail en 

COLLECTIF  

Article 2 : Contenu de la mission  

Le/la consultant/e est chargé/e de réaliser les prestations définies dans sa proposition d’intervention adressée à 
France Active Nouvelle-Aquitaine comprenant notamment la méthodologie employée, le calendrier d’exécution 
et les objectifs recherchés.  
Sa mission comprend également : 
>> un temps de lancement, des points de suivi et d’information relatifs aux avancées et différentes étapes de la 
mission d’accompagnement avec le/la chargé.e de mission DLA, et un temps de restitution de l’accompagnement 
avec les structures bénéficiaires concernées et le(la) Chargé(e) de mission DLA, 
>> la présentation des conclusions aux structures bénéficiaires concernées et au (à la) Chargé(e) de mission DLA, 
>> la rédaction d’un « rapport final » avec une partie individualisée à envoyer à France Active Nouvelle Aquitaine 
(FANA) sous forme électronique à mvernhes@franceactive-nouvelleaquitaine.org.   
Le rapport final devra comporter les éléments suivants : 

1. Page de garde : mentionner France Active Nouvelle Aquitaine comme porteur du DLA, et les institutions suivantes comme 
financeurs de la mission : la DREETS Nouvelle-Aquitaine, la Banque des Territoires, le Fonds Social Européen, et 
éventuellement les autres financeurs. 

2. Rappel de la commande et des objectifs, 
3. Méthodologie employée, 
4. Calendrier de travail réalisé, 
5. Feuilles de présence, à chaque rencontre, signée par le/la consultant/e et les structures de l’ESS bénéficiaires (confère le 

modèle joint) et copies d’écran pour chaque visio-conférence organisée (justifiant le nombre de personnes associées et 
la date de la visio-conférence) 

6. Rapport de mission : résultats obtenus, niveau de participation des structures, changements et points positifs à valoriser, 
points de blocage ou difficultés ayant pu être rencontrés... 

7. Conclusion et plans d’actions préconisées (échéancier compris), 
8. Annexes : outils et documents utilisés et/ou mis en place 
9. Une attestation de remise du rapport aux structures de l’ESS bénéficiaires signée par le/la consultant/e et les structures  

 

Article 3 : Délais  

La mission confiée devra être réalisée au plus tard au 31/12/2025. 
Le DLA se réserve le droit de modifier le calendrier d’exécution et de financement en fonction de l’avancement 
du travail ou des conditions d’exécution, après examen.  

 

Article 4 : Modalités financières   

4.1. Tableau de prise en charge financière de l’intervention DLA 

Le coût de la mission DLA pour 8 jours d’intervention est de 8 000 € TTC (frais de déplacements et restauration inclus).  
La prise en charge financière est répartie comme suit :  
 

Co-

Financement 

DLA* 
Structures de 

l’ESS 

bénéficiaires 

CDOS 24 

(via FDVA2) 

Coût TOTAL pour cette 

prestation 

d’accompagnement ** 

Etat / 

Banque des 

Territoires 

Région 

Nouvelle-

Aquitaine 

Montant 4 900 € 2 100 € - 1 000 € 8 000 € 

Pourcentage 61% 26% - 13% 100% 

Mode de règlement Par vrt FANA (voir 4.2.1) - (voir 4.2.2)  

 

mailto:mvernhes@franceactive-nouvelleaquitaine.org
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4.2 Modalités de versements 

4.2.1 Modalités de versement du fonds d’ingénierie DLA au/à la consultant/e par France Active 
Nouvelle Aquitaine (FANA) 

Le premier versement de 30 %, soit 2100 €, sera réglé après la première journée d’intervention, sur :  
 Présentation d’un justificatif de démarrage de l’action (feuille d’émargement par exemple) * 
 Réception d’une facture de demande d’acompte* 
 Réception de la présente convention signée par le/la consultant/e et les structures de l’ESS bénéficiaires. 

 
Le deuxième versement de 70 %, soit 4900 €, sera réglé après présentation des conclusions à France Active 
Nouvelle Aquitaine (FANA) et aux structures de l’ESS bénéficiaires et : 

 Réception du rapport final* 
 Réception des feuilles d’émargements* attestant de la réalisation des différents temps de travail 
 Réception de la facture de solde*  

 
* documents à adresser par mail à mvernhes@franceactive-nouvelleaquitaine.org  
 
Tout paiement se fera sur document comportant le numéro de SIRET. 
Les paiements seront effectués par virement. 
En cas d’impossibilité de réaliser la mission avec diligence et la compétence nécessaire, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, le/la consultant/e en informera France Active Nouvelle Aquitaine (FANA). La 
convention pourra alors être prolongée ou sera résiliée de plein droit, et la rémunération calculée au prorata du 
travail effectué. 

4.2.2 Modalités de versement au consultant par le CDOS 24, partenaire de cet 
accompagnement 

Le versement de 100 %, soit 1000 € TTC, sera réglé après présentation des conclusions à France Active Nouvelle 
Aquitaine (FANA), au CDOS 24 et aux structures de l’ESS bénéficiaires, et l’envoi de la facture de solde au CDOS 24. 

4.3 Évaluation de l’offre de service France Active Nouvelle Aquitaine (FANA) 

Pour information aux signataires de la présente convention, le coût de l’offre de service de France Active 
Nouvelle Aquitaine (FANA) dans le cadre de la mise en place de cet accompagnement est, en intégralité, pris en 
charge par l’État (DREETS Nouvelle Aquitaine), la Banque des Territoires et la Région Nouvelle-Aquitaine. 
 

Article 5 : Suivi et publication 

La mission fera l’objet d’un suivi de la part de France Active Nouvelle Aquitaine (FANA) sous la forme de contacts 
téléphoniques et/ou de courriels réguliers avec le/la consultant/e.  
Si au cours de sa mission, le/a consultant/e ou la structure de l’ESS bénéficiaire pressent une réorientation 
nécessaire de son travail, l’obligeant ainsi à dévier du cahier des charges initial, il/elle devra en faire la proposition 
par écrit à France Active Nouvelle Aquitaine (FANA). 
Le/a consultant/e ou la structure de l’ESS bénéficiaire tiendra informé France Active Nouvelle Aquitaine (FANA) 
de toutes difficultés ou incidents relatifs à l’exécution de sa mission par courrier ou courriel. A charge pour France 
Active Nouvelle Aquitaine (FANA) d’en tenir informé le Comité d’Appui. 
 
A l’issu de l’accompagnement, un suivi post-accompagnement sera réalisé par France Active Nouvelle Aquitaine 
(FANA) afin d’évaluer la mission réalisée et si besoin, engager un accompagnement complémentaire. 
Un questionnaire de suivi post-accompagnement sera également adressé à la structure de l’ESS bénéficiaire. 
 
Le/la consultant.e autorise France Active Nouvelle Aquitaine (FANA) à transmettre les informations relatives à 
son travail, dans le but de promouvoir le DLA aux partenaires institutionnels et socio-économiques ainsi qu’aux 
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médias. Il/elle autorise par ailleurs la publication des résultats de sa consultation aux centres de ressources de la 
Banque des Territoires et au répertoire des compétences de France Active. 
 
France Active Nouvelle Aquitaine (FANA) et la structure de l’ESS bénéficiaire seront seules propriétaires de 
l’ensemble des éléments présentés à la fin de l’accompagnement.  
 

Article 6 : Litige et recours  

En cas de désaccord, France Active Nouvelle Aquitaine (FANA) ou le/a consultant/e pourra faire appel devant le 
Comité de Pilotage. 
 

 
Fait à : PERIGUEUX     Le : 04/07/2025 
Signatures : 
 
 

France Active Nouvelle Aquitaine Consultant.e 

CDOS 24 Structure bénéficiaire 

Structure bénéficiaire Structure bénéficiaire 

Structure bénéficiaire Structure bénéficiaire 

 


	Ordre du jour

